
  
 

   

SPÉCIFICATION  5 
 

PROGRAMME DES NOMS RÉSERVÉS AU SECOND NIVEAU  
DES REGISTRES DE TLD GÉNÉRIQUES 

 
Excepté dans la mesure où l’ICANN l’autoriserait expressément par écrit, 
l’opérateur de registres devra réserver des noms formés avec les étiquettes 
suivantes provenant de l’enregistrement initial (c’est-à-dire non renouvelé) dans 
le TLD : 
 
1. Example : L’étiquette « EXAMPLE » sera réservée au second niveau et à tous 

les autres niveaux du TLD auxquels l’opérateur de registres effectue les 
enregistrements. 

2. Étiquettes de deux caractères : Toutes les étiquettes de deux caractères 
seront initialement réservées. La réservation d’une chaîne d’étiquette de 
deux caractères sera libérée dans la mesure où l’opérateur de registres 
conclut un accord avec le gouvernement et le gestionnaire de codes pays. 
L’opérateur de registres peut également proposer la libération de ces 
réservations en fonction de la mise en œuvre de mesures pour éviter la 
confusion avec les codes pays correspondants. 

3. Noms de domaine marqués : Les étiquettes peuvent inclure des tirets 
uniquement à la troisième et quatrième position si elles représentent des 
noms de domaine internationalisés valides dans leur encodage ASCII (par 
exemple « xn--ndk061n »). 

4. Réservations de second niveau pour les opérations de registres : Les noms 
suivants sont réservés pour leur utilisation en rapport avec l’exploitation du 
registre pour le TLD. L’opérateur de registres peut les utiliser, mais à l’issue de la 
désignation de l’opérateur de registres en tant qu’opérateur de ce registre 
pour le TLD, ils seront transférés conformément aux indications de l’ICANN : 
NIC, WWW et WHOIS. 

 

VERSION PRÉLIMINAIRE – À des fins de discussion uniquement 




